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SOCIAL 
 
 
 
- Délégués du personnel 
 
L’employeur est tenu, hors le cas de la force majeure, de mettre à la disposition des délégués du personnel 
le local nécessaire à l’exercice de leur mission, sinon il commet un délit d’entrave. 
 
Décision de la Cour de Cassation du 26 mai 2009 
 
 
- Licenciement 
 
La notification du licenciement par lettre remise en main propre ne constitue pas une irrégularité de 
procédure même si la lettre recommandée avec accusé de réception est fortement conseillée.   
 
L’absence de notification par lettre recommandée avec accusé de réception interdit toute transaction 
ultérieure.  
 
Décision de la Cour de Cassation du 16 juin 2009 
 
 
- Frais professionnels 
 
L’action en remboursement de frais professionnels se prescrit par 5 ans. Le délai de production d’un mois 
fixé par l’employeur dans une note de service est inopposable au salarié. 
 
Décision de la Cour de Cassation du 20 mai 2009 
 
 
 



 
 
 

DROIT DES AFFAIRES 
 
 
 
- Comblement du passif social 
 
Les dirigeants d’une société en liquidation judiciaire peuvent être condamnés à supporter tout ou partie de 
l’insuffisance d’actif, s’ils ont commis une faute de gestion.  
 
Ne pas consulter les associés sur la poursuite de l’activité alors que les pertes sont supérieures à la moitié 
du capital social constitue une faute de gestion. 
 
Décision de la Cour d’Appel de Paris du 17 février 2009 
 
 
 
 

INDICES 
 
 
SMIC : 8,71 € /heure à compter du 1er juillet 2008 
 8,82 € /heure à compter du 1er juillet 2009 
Indice du Coût de la Construction : 1523 (4ème  trimestre 2008) 
Plafond de la SS pour 2009 : 2.859 Euros/mois 
Taux d'intérêt légal pour 2009 : 3,79 % 
 


